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Il est important d’identifier, de 
comprendre et de limiter les douleurs 
chez les animaux d’élevage, pour des 
raisons éthiques, légales, sociétales, 
médicales et économiques. La douleur 
constitue, au même titre que la maladie, 
la faim ou la soif, une atteinte directe au 
bien-être animal. Contrôler la douleur 
permet un rétablissement plus rapide 
de l’animal.

Aujourd’hui, la prise en charge de la 
douleur chez les animaux de rente est 
souvent moins fréquente ou plus tardive 
que chez les animaux de compagnie pour 
différentes raisons :

 Les bovins expriment la douleur, mais 
les signaux sont plus subtils que ceux 
exprimés par les animaux de compagnie 
(comportement d’animaux de proie). Il 
faut donc être attentifs à bien observer 
ces signes.

 Le délai d’attente, spécificité des 
animaux de rente, fait que pour tout 
traitement on doit s’interroger sur 
l’impact potentiel du traitement, sur la 
valorisation du lait ou de la viande.

 Certaines interventions de convenance 
(ébourgeonnage, castration…) ou de 
prévention (vaccination) peuvent générer 
du stress ou de la douleur qu’il faut 
gérer pour un effet bénéfique en terme 
zootechnique, de BEA ou de santé pour 
l’animal.

Selon la dernière définition de l’IASP16, 
commune aux humains et aux animaux, 
la douleur est une expérience sensorielle 
et émotionnelle désagréable associée ou 
ressemblant à celle associée à une lé-
sion tissulaire réelle ou potentielle (IASP, 
2020). Six points complètent cette défi-
nition que l’on peut appliquer à l’animal :

 La douleur est toujours une expé-
rience personnelle qui est influencée à 
des degrés divers par des facteurs biolo-
giques, psychologiques et sociaux.

 La douleur et la nociception sont des 
phénomènes différents. La douleur ne 
peut être déduite uniquement de l’acti-
vité des neurones sensoriels.

 À travers leurs expériences de vie, les 
individus apprennent le concept de la 
douleur.

 Le rapport d’un animal sur une expé-
rience de douleur doit être respecté.

 Bien que la douleur joue généralement 
un rôle d’adaptation, elle peut avoir des 
effets négatifs sur le fonctionnement et 
le bien-être social et psychologique.

 L’incapacité à communiquer (vocalisa-
tion ou gestes de douleur) n’exclut pas 
la possibilité qu’un animal éprouve de la 
douleur.

3 focus 1

La douleur est à distinguer 
de la nociception, qui est l’en-
semble des mécanismes assu-
rant la perception des stimuli  
« dangereux pour l’organisme »  
(stimuli nociceptifs). C’est un sys-
tème d’alarme qui protège l’orga-
nisme en provoquant des réponses 
réflexes, comme retirer la main  
du feu avant de se brûler.

Pourquoi prendre en charge la douleur

Définitions et classification de la douleur

principes et prise en charge  
de la douleur

16 - International Association for the Study of Pain, l’association internationale pour l’étude de la douleur
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La douleur peut être classée selon sa  
durée d’évolution :

 Une douleur aigüe fait suite à un 
traumatisme, une chirurgie ou une 
maladie infectieuse aigüe. Elle est de 
durée limitée (<3 mois chez l’Homme) et 
ne persiste pas après la résolution de sa 
cause. Elle répond généralement bien au 
traitement analgésique conventionnel.

 La douleur chronique peut faire 
suite à une douleur aigüe mal gérée. 
Son installation est plus insidieuse 
et plus lente. Son origine ainsi 
que son ancienneté ne sont pas 
toujours faciles à déterminer. Elle 
peut évoluer sur plusieurs mois  
(>3 à 6 mois) ou plusieurs années et 
de façon continue ou intermittente. 
Les douleurs chroniques sont plus 

difficiles à soulager car elles peuvent mal 
répondre aux traitements. Elles peuvent 
induire une détérioration significative et 
progressive des capacités fonctionnelles 
et relationnelles.
La figure n°6 schématise les voies et 
types de douleur. Pour plus de détails, 
n’hésitez pas à consulter les ressources 
suggérées dans l’encadré « En savoir 
plus ».

Les sources de douleur et de souffrance 
chez les bovins sont multiples :

 Pathologies responsables de douleurs 
aigües ou chroniques (mammites, boite-
ries),

 Maltraitance animale avec ou sans 
volonté de nuire (coups, blessures, brû-
lures), négligence (mauvais traitements, 
actes de cruautés, sévices graves),

 Conflits entre animaux,

 Equipements peu ergonomiques, 
responsables de traumatismes ou de 
contraintes corporelles,

 Interventions sur les animaux,
- �De convenance : castration, ébour-

geonnage et écornage,
- �A des fins médicales : obstétrique, 

laparotomie ou autre intervention 
chirurgicale.

>>> focus

La douleur per-opératoire doit être 
correctement prise en charge. Un 
traitement rapide et efficace de ces 
douleurs aigües a un impact immé-
diat en participant au confort de l’ani-
mal et en réduisant les morbidités 
per-opératoires. Ce traitement est 
également un facteur important de 
prévention du développement de la 
douleur chronique.

Sources de douleur et de souffrance chez les bovins

Figure 6 :  
Représentation 
schématique des voies 
de la douleur

Intégration
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Différents critères d’évaluation de la 
douleur sont possibles, mais certains 
présentent des limites :

 Les mesures comportementales : 
les bovins expriment la douleur de ma-
nière moins visible que d’autres espèces 
comme les carnivores. Les signes pou-
vant être fins, il est nécessaire de sa-
voir les détecter. Cependant, ce sont les 
signes les plus précoces. Parmi eux, on 
peut noter : 
- �Les comportements automatiques, 

ou réflexes : ils permettent à l’ani-

mal d’échapper au stimulus nocicep-
tif (retrait réflexe d’un membre, par 
exemple).

- �Les comportements permettant à 
l’animal d’éviter de stimuler la zone 
douloureuse (posture antalgique par 
exemple, avec un dos courbé, ou des 
aplombs modifiés) ou au contraire de la 
stimuler (comme le léchage de la zone) 
afin de soulager la douleur.

- �Des comportements de communica-
tion, signalant aux congénères l’exis-
tence d’une douleur (vocalisation, 
grognements, modifications au niveau 

de l’expression faciale  - « expression 
faciale marquée par la douleur17  », 
avec les oreilles en arrière, les na-
rines grandes ouvertes, la peau ridée 
au-dessus des yeux et des narines et 
des traits tendus). 

- �Des modifications de l’activité générale 
(rythmes d’activité par exemple, refus 
de se déplacer) et du comportement 
sociale (isolement et arrêt du compor-
tement social, agressivité). 

Le tableau ci-dessous présente, à titre d’exemple, les principaux indicateurs comportementaux de la douleur, en fonction  
des affections douloureuses les plus fréquentes chez les bovins.

Tableau 1 : Principaux signes de douleurs en fonction du type d’affection18

AFFECTIONS DOULOUREUSES PRINCIPAUX SIGNES ÉVOCATEURS DE DOULEUR

Tête

• Stomatite 
• Gingivite 
• Glossite (actinobacillose) 
• Lésions dentaires 
• Fracture de la mâchoire

• Bruxisme 
• Ptyalisme 
• Dysphagie 
• Inappétence, voire anorexie 
• Rumination irrégulière

• Conjonctivite 
• Uvéite

• Photophobie 
• Blépharospasme 
• Épiphora

Encolure • Atteintes du larynx et du pharynx
• Extension de l’encolure 
• Protrusion de la langue 
• Tête portée basse dans le prolongement de l’encolure

Thorax
• Pleurésie 
• Bronchopneumonie 
• Péricardite	

• Réaction à la percussion thoracique (pleurodynie) 
• Plaintes synchrones de l’expiration 
• Posture antalgique : 
    - lordose 
    - tête en extension et portée basse 
    - coudes écartés

Abdomen
• Réticulite 
• Ulcère de la caillette 
• Hépatite aiguë

• Plaintes synchrones de l’expiration 
• Posture antalgique : 
    - lordose 
    - tête en extension et portée basse 
    - coudes écartés 
• Signe du garrot positif 
• Plaintes lorsque l’animal descend un plan incliné 
• Rumination irrégulière

Symptômes et mesure de la douleur

17 - https://www.researchgate.net/publication/317400878_Identifying_Pain_Behaviors_in_Dairy_Cattle/link/59391634aca272bcd1a61e73/download
18 - De Boyer des Roches, Alice & Guatteo, Raphael & Junot, Stéphane & Faure, Marion & Durand, Denys & Boissy, Alain & Mounier, Luc & Veissier, 
Isabelle. (2014). Critères comportementaux d’évaluation de la douleur chez les ruminants d’élevage. Point Vétérinaire. 343. 60-65.

3 focus 1
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 Les mesures zootechniques : indica-
teurs de performance (production de lait, 
GMQ, etc.), ils sont plus tardifs que les 
critères comportementaux et ne sont pas 
sensibles ni spécifiques.

 Les mesures physiologiques : para-
mètres fonctionnels et biochimiques 
(fréquence cardiaque, pression artérielle, 
etc.) sont plus adaptés pour des phéno-
mènes aigus que chroniques. L’évaluation 
de la douleur en fonction de paramètres 

physiologiques est difficile à appliquer 
sur le terrain car ceux-ci sont souvent 
peu spécifiques et sensibles au stress, de 
même qu’ils sont difficiles à mesurer à la 
ferme.

AFFECTIONS DOULOUREUSES PRINCIPAUX SIGNES ÉVOCATEURS DE DOULEUR

Abdomen

• Affections digestives : syndrome occlusif, 
invagination intestinale, intussusception, 
torsion de caillette, volvulus du cæcum, 
spasmes intestinaux, obstruction du cholé-
doque, péritonite diffuse aiguë 
• Affections génitales : avortement, part, 
torsion de matrice, coliques de faux travail 
• Affections urinaires : pyélonéphrites, 
cystites, urolithiase, pyélonéphrite, néphrite 
interstitielle, hydronéphrose	

• Plaintes spontanées 
• Signes de coliques : 
    - coliques légères : agitation, piétinement 
    - coliques sévères : auto-auscultation, coups de pied      
       dans l’abdomen, alternance de coucher/relever 
    - coliques très sévères : roulade, pédalage 
• Douleur à la palpation transrectale du rein gauche

Membres

Fourbure aiguë		

• Boiterie intense 
• Station debout très difficile 
• Réticence au déplacement, raideur 
• Posture antalgique : lordose 
• Réaction positive à la pince exploratrice 
• Réaction positive à la percussion de l’onglon»

Phlegmon interdigité		
• Boiterie intense avec suppression d’appui 
• Posture antalgique, port de pied en pince 
• Fonte musculaire du membre soulagé»

Dermatite digitée	
• Boiterie franche 
• Déplacements hésitants

Mamelle Mammite	
• Augmentation de la distance séparant les jarrets 
• Coups de pieds en salle de traite.

Organes génitaux
Métrite	 Ténesme

Vaginite	 Ténesme

 En résumé, pour déceler une situation 
douloureuse le praticien doit se baser 
d’une part sur son observation à dis-
tance de l’animal (activité, posture, com-
portement, …), sur son examen clinique 
(fréquence cardiaque, fréquence respi-
ratoire, palpation …), et sur ses connais-

sances des phénomènes pathologiques. 
De plus, il faut veiller à s’appuyer sur un 
faisceau convergent de preuves et non 
pas sur un seul signe pour prétendre 
évaluer l’intensité de la douleur perçue 
par l’animal.

Diagnostiquer et caractériser la douleur

>>> focus
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 Afin d’avoir un maximum d’efficacité, 
la prise en charge de la douleur chez les 
animaux d’élevage doit être la plus pré-
coce possible, multimodale et adaptée à 
l’intensité de la douleur. Une proposition 
de gestion de la douleur chez les ani-
maux d’élevage s’inspire de la règle des 
« 3R » Replace, Reduce, Refine (Rempla-
cer, Réduire, Raffiner) élaborée en 1959, 

s’appliquant aux animaux de laboratoire. 
Le concept proposé pour encadrer la 
gestion de la douleur chez les animaux 
d’élevage a été élaboré en 2012 et s’in-
titule la règle des « 3S » Suppress, Subs-
titue, Soothe (Supprimer, Substituer, 
Soulager) (figure 7). Le principe de cette 
démarche en trois étapes peut être illus-
tré avec la figure suivante :

 Dans certaines situations, la procé-
dure douloureuse peut être simplement 
abandonnée. Si on prend l’exemple de 
l’écornage chez les bovins, on peut ar-
rêter d’écorner les bovins, en utilisant 
du gène sans corne, ou en gardant les 
cornes. Lorsque cela n’est pas possible, 
il est nécessaire de réfléchir, au regard 
des pratiques disponibles, laquelle est la 
moins douloureuse et peut être préconi-

sée : on peut substituer l’écornage des 
bovins adultes par l’ébourgeonnage des 
veaux au fer chaud, idéalement avant  
4 semaines. Il faudra néanmoins soula-
ger la douleur lors de l’ébourgeonnage,  
à l’aide d’une analgésie précoce, multi-
modale et adaptée, comme décrite plus 
loin dans cette fiche.

Prise en charge de la douleur et de la souffrance animale en élevage

Figure 7 :  
Principe de la règle 

des 3 S La procédure est elle indispensable,
justifiée et/ou nécessaire ?

Les différentes techniques sont-elles 
équivalentes en termes de douleur ?

Évaluation du niveau de douleur 
résiduelle provoquéeSOULAGER la douleur

Analgésie :
- Précoce
- Multimodale
- Adaptée

SUPPRIMER la procédure,  
source de douleur

Non Oui

Oui Non

Principe de la règle des 3S

3 focus 1

SUBSTITUER la 
pratique A par la 
pratique B moins 

douloureuse
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 Lorsque la douleur est prévisible, par 
exemple lors d’une intervention chirur-
gicale ou de convenance, il faut mettre 
en place un traitement préventif de la 
douleur, c’est-à-dire administrer les 
médicaments avant l’intervention. Pour 
toute douleur, il faut également mettre 
en place un traitement curatif.

 Il existe différentes familles de mo-
lécules analgésiques ou anesthésiques  
qui n’ont pas les mêmes mécanismes 
d’action (voir figure 8). Il est important 
de choisir la bonne molécule, de l’utiliser 
au bon moment, au bon emplacement, 
à la bonne dose et de la bonne manière. 
Ceci nécessite de connaitre les méca-

nismes d’apparition de la douleur (voir 
dans les ressources En savoir plus) et 
l’arsenal thérapeutique à disposition  
(cf tableau n°2). 

Figure 8 :  
Mécanismes d’action  
des molécules 
analgésiques ou 
anesthésiques

(D’après Faure 2015)

Actions sur les modulations activatrices et/ou inhibitrices 
- Antagoniste NMDA
- Anesthésie loco-régionale
- Morphiniques
- Agoniste a2 adrénergique

Inhibition de la transmission 
du message nociceptif : 
Anesthésie locale

Inhibition de la transmission du message nociceptif : AINS 
Inhibition de la transmission du message nociceptif : Anesthésie locale

Inhibition de l’intégration 
- Morphiniques
- Agoniste a2 adrénergique

Intégration
au niveau central

(Perception)
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Tableau 2 : Principales molécules à propriété analgésiques  
et anesthésiques utilisées chez les bovins. 

Famille Principe actif
Voie  

d’administration
Propriétés et indications

Antiinflammatoires stéroïdiens  

(AIS)
Dexaméthasone IM, IV ou SC

Traitement des états inflammatoires,  
allergiques ou de choc  
(+ traitement de la cétose et induction du part)

Antiinflammatoires  

non stéroïdiens (AINS) 

Métamizole IM ou IV lente
Faible antiinflammatoire, bon antalgique,  
antispasmodique, antipyrétique

Flunixine  IM, IV ou pour-on
Antiinflammatoire, antipyrétique,  
analgésique et anti endotoxinique

Kétoprofène  IM, IV ou PO
Anti-inflammatoire  
puissant, antalgique et  
antipyrétique

Carprofène  IV ou SC
Antipyrétique et  
antiinflammatoire

Méloxicam IV ou SC
Anti-inflammatoire,  
Antalgique, antipyrétique,  
propriétés antiexsudatives

Acide tolfénamique IM ou IV
Antiinflammatoire,  
antipyrétique et analgésique

a2-agoniste
Xylazine IM ou IV

Sédation et analgésie  
par voie systémique,  
anesthésie locale

Détomidine IM ou IV Sédation

Dérivés  
morphiniques 

Butorphanol IM ou IV Sédation et analgésie

Anesthésiques locaux
Procaïne

Infiltration et  
épidurale

Anesthésie locale

Lidocaïne épidurale Anesthésie locale

Dissociatif Kétamine IM ou IV Narcose, analgésie

(IM= Intra-musculaire, IV= Intra-veineux, SC= sous cutané, PO= Per Os)

3 focus 1
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 Les protocoles analgésiques doivent 
par ailleurs être adaptés en fonction 
de l’intensité de la douleur. Lors 
d’interventions chirurgicales il faut 
anticiper la douleur et donc le palier à 
traiter (figure 9).

 La mise en place d’une analgésie dans 
certaines pratiques qui étaient jusqu’ici 
réalisées sans prise en charge de la 

douleur est de plus en plus courante. 
Sur des pathologies douloureuses et 
éventuellement chroniques (exemple 
mammites et boiteries), cela reste à 
l’appréciation du vétérinaire et en accord 
avec le producteur. Mais l’analgésie 
devrait systématiquement faire partie 
du traitement des mammites cliniques 
et affections locomotrices d’intensité 
sévère. Cela suppose de bien connaitre 

les mécanismes inflammatoires et 
douloureux sur les pathologies : une 
mammite à E. Coli est douloureuse 
et la gravité est liée à la réaction 
inflammatoire. Cela devrait être intégré 
dans les protocoles de soin. 

 Les vétérinaires doivent conseiller 
les éleveurs sur la douleur et sa gestion 
et expliquer l’intérêt de mettre en 
place une anesthésie et une analgésie 
en fonction des situations. Un moyen 
complémentaire de sensibiliser l’éleveur 
est de rappeler l’impact économique 
de la non prise en charge de la douleur 
(ex : douleur non prise en charge 
lors d’écornage : baisse de GMQ…) 
Les vétérinaires doivent travailler en 
collaboration avec les éleveurs. Les 
éleveurs passent du temps auprès de 
leurs animaux et connaissent bien leur 
comportement. Ils sont donc souvent 

les premiers à pouvoir détecter les 
premiers signes de la douleur. Tout 
en s’appuyant sur l’expérience de 
l’éleveur, le vétérinaire doit partager 
son expertise pour permettre à 
l’éleveur la reconnaissance précoce des 
manifestations de la douleur pour la 
traiter dès que possible. 

Il est enfin important de rappeler le 
rôle d’exemplarité du vétérinaire : 
il doit s’interdire de pratiquer des 
actes douloureux sans anesthésie ni 
analgésie.

>>> focus

Figure 9 :  
Stratégie de traitement de la douleur en fonction  

des paliers (d’après (Boreve, 2010)

EN SAVOIR PLUS : 
Pierre Le Neindre, Raphaël Guatteo, 
Daniel Guémené, Jean-Luc Guichet, 
Karine Latouche, Christine Leterrier, 
Olivier Levionnois, Pierre Mormède, 
Armelle Prunier, Alain Serrie, 
Jacques Servière (éditeurs), 2009. 
Douleurs animales : les identifier, 
les comprendre, les limiter chez 
les animaux d’élevage. Expertise 
scientifique collective, synthèse du 
rapport, INRA (France), 98 pages. 

Marion Faure. Evaluation et 
soulagement de la douleur chez les 
ruminants : intérêt d’une approche 
multiparamétrique. Médecine 
vétérinaire et santé animale. 
Université Clermont Auvergne, 2017.

Palier

Douleur de Palier I
(= douleur légère)

Douleur avec signe  
d’inconfort (retrait du  

groupe, moindre activité, 
posture de douleur légère...)

Ex : Pneumonie, nombril  
non compliqué, diarrhée, 

chocs, boiterie légère, etc.

Douleur de Palier II
(= douleur modérée)

Douleur pouvant générer  
des réactions vives à l’approche  

(coup, réactions brutales  
vis-à vis du manipulateur...).

Ex : Petite chirurgie et 
intervention courante : 

césarienne, écornage, parage, 
castration, etc.

Douleur de Palier III
(= douleur intense)

Douleur pouvant entraîner des 
réactions vives, sudation, rythme 
cardiaque augmenté, prostration,  

voire perte de connaissance...

Ex : Chirurgie lourde : Torsion de 
caillette, amputation d’onglon, 

étranglements intestinaux,  
césarienne compliquée, etc.

Traitement AINS
AINS + Butorphanol 

Ou
AINS + anesthésie locale

AINS + Butorphanol +/- 
Anesthésie locorégionale +/- 

Kétamine ou a2 agoniste

Intervenant Eleveur Eleveur et Vétérinaire Vétérinaire
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EN SAVOIR PLUS :  
• �Valérie Paulmier, Marion Fauré, Denys 

Durand, Alain Boissy, Juliette Cognie, et al.. 
Douleurs an- imales. 1. Les mécanismes. 
INRA Productions Animales, Paris: INRA, 
2015, 28 (3), pp.217-230. hal-02636267

• �FAURE M., PAULMIER V., DE BOYER DES 
ROCHES A., BOISSY A., TERLOUW E.M.C., 
GUATTEO R., COGNIÉ J., COURTEIX C., 
DURAND D., 2015. Douleurs animales. 
2. Evaluation et traitement de la douleur 
chez les ruminants. INRA Prod. Anim., 28, 
231-242.

• �GUATTEO R., HOLPHERNE D., DORAN D., 
FORTINEAU O., 2013. Gestion de la douleur 
bovine. Paris : Med’Com. Vade Mecum. 
ISBN 978-2-35403-188-6

• �Gestes d’anesthésie :  
http://alizarine.vetagro- 
sup.fr/~mtritschler/

3 focus 1

 L’ébourgeonnage doit être pratiqué 
avant 8 semaines d’âge (idéalement 
avant 4 semaines) par une personne 
expérimentée (voir fiche 03 Douleur et 
ébourgeonnage des veaux, dans guide 
BEA producteur), avec le matériel adap-
té et le bon geste.

 La prise en charge de la douleur doit 
être précoce et multimodale :
- �Sédation, pour limiter le stress,
- �Anesthésie locale du nerf cornual pour 

soulager la douleur aiguë provoquée 
par la brûlure,

- �Anti-inflammatoire non stéroïdien, 
pour soulager la douleur provoquée par 
l’inflammation.

 Cette prise en charge peut être faite 
par le vétérinaire ou toute personne 
qualifiée. Si le producteur est formé, le 
vétérinaire peut lui déléguer la prise en 

charge de la douleur. Réglementation 
portant sur l’acte vétérinaire : Ordon-
nance n °2011-78; décret n°2011-1244 
et arrêté du 5 octobre 2011.

 Voici ce qu’on peut lire sur le site de 
l’ordre des vétérinaires (voir « En savoir 
plus » ci-contre) à ce sujet : 
- �Je lui propose de vérifier s’il est suf-

fisamment expérimenté pour prati-
quer un écornage sans douleur. Le cas 
échéant, je peux lui proposer de le for-
mer au geste technique d’anesthésie 
locale du nerf cornual.

- �Je peux aussi organiser chez lui un 
atelier pratique d’écornage en début 
de saison. Je peux l’orienter vers des 
formations spécifiques organisées par 
les organismes de formation.

Petit focus sur l’ébourgeonnage et  
la prise en charge de la douleur 

Petit focus sur la castration et  
la prise en charge de la douleur

La castration, lorsqu’elle est nécessaire, doit être faite le plus tôt possible.  
Une castration précoce permet :

 Moins de stress pour l’animal, 
 Une intervention plus rapide, 
 Une cicatrisation plus rapide et moins d’inflammation, 
 Un retard de croissance moins important, 
 Une intervention plus facile, plus rapide et plus sécurisée pour les intervenants.

Méthode Age recommandé de castration

Castration à la pince de Burdizzo Le plus tôt possible et jusqu’à 1 mois d’âge

Castration à l’élastique Le plus tôt possible et jusqu’à 3 semaines maximum

Castration chirurgicale Le plus jeune possible mais tout âge

EN SAVOIR PLUS : 
• �Fiche 03 Douleur et ébourgeonnage  

des veaux, du guide BEA producteur

• ��Fiche pratique écornage du projet ACCEC : 
https://idele.fr/detail-article/ecorner-les-jeunes- 
bovins-efficacement-facilement-et-sans-douleur  

• �Fiches sur l’écornage sur le site de l’ordre  
des vétérinaires : 
https://www.veterinaire.fr/fiches-pratiques/ 
fiches-pratiques-grand-public/je-souhaite- 
ecorner-mes-veaux.html  
https://www.veterinaire.fr/fiches-pratiques/ 
fiches-pratiques-veterinaire/mon-client- 
eleveur-souhaite-ecorner-ses-veaux.html 

Gestes d’anesthésie : 
http://alizarine.vetagro-sup.fr/~mtritschler/
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 Les testicules étant richement 
innervés, leur destruction provoque 
une douleur quelle que soit la méthode. 
Les castrations chirurgicales et à la 
pince entraînent une douleur aiguë 
intense lors de la castration mais une 
douleur chronique d’assez courte durée, 
alors que la castration à l’élastique 
n’entraînerait pas ou peu de douleur 

aiguë chez le jeune (avec un élastique 
adapté) mais une douleur chronique 
de longue durée. Pour la castration 
à l’élastique, selon certaines études, 
sectionner le tissu scrotal le 10ème jour 
suivant la castration permettrait de 
réduire fortement les douleurs à long 
terme et d’avoir une fermeture de la 
plaie plus rapide.

 On manque de données scientifiques 
permettant de formuler des recomman-
dations solides quant à la prise en charge 
de la douleur au cours de la castration à 
l’élastique. Cette technique de castra-
tion ne doit donc pas être privilégiée.

Prise en charge de la douleur précoce et 
multimodale :
- �Sédation, pour limiter le stress,
- �Anesthésie, soit locale (injection dans 

les testicules ou dans le cordon sper-
matique), soit par épidurale basse pour 
la douleur aiguë,

- �Anti-inflammatoire non stéroïdien 
pour la douleur inflammatoire.

>>> focus

Tableau 03 : Comportement des animaux après castration selon la méthode,  
d’après fiche pratique IDELE (voir ressources « EN SAVOIR PLUS ») 

En savoir plus : 
Fiche pratique castration des 
bovins, élaborée dans le cadre d’un 
projet animé par l’IDELE: http://
www.gdscentre.fr/index.php/actu-
navbar/949-fiche-pratique-pour-la-
castration-des-bovins

EN SAVOIR PLUS : 
• �Fiche 03 Douleur et ébourgeonnage  

des veaux, du guide BEA producteur

• ��Fiche pratique écornage du projet ACCEC : 
https://idele.fr/detail-article/ecorner-les-jeunes- 
bovins-efficacement-facilement-et-sans-douleur  

• �Fiches sur l’écornage sur le site de l’ordre  
des vétérinaires : 
https://www.veterinaire.fr/fiches-pratiques/ 
fiches-pratiques-grand-public/je-souhaite- 
ecorner-mes-veaux.html  
https://www.veterinaire.fr/fiches-pratiques/ 
fiches-pratiques-veterinaire/mon-client- 
eleveur-souhaite-ecorner-ses-veaux.html 

Gestes d’anesthésie : 
http://alizarine.vetagro-sup.fr/~mtritschler/

Eléments à observer

Stress et douleur aigüe au 
moment de l’intervention. ++

-

-

-

+

-

+

+
15 jours

-

++

++

++ 
7 semaines

Castration  
chirurgicale

Castration  
à la pince

Castration  
à l’élastique

Comportement et postures 
indicateurs de douleur 
chronique dans les jours  
qui suivent l’intervention.

Lésions de l’appareil  
génital.

Persistance de la sensibilité 
à la palpation du scrotum

- : faible, + : modéré et ++ : important

L’animal tombe, se couche, botte, meugle et lutte.

- �Fréquence augmentée de : remue la queue, tape 
du pied, botte, se lèche le scrotum, se lève puis se 
recouche, postures debout et décubitus anormaux. 

- �Fréquence diminuée de : rumine, nombre et 
longueur des pas. 

- �Durée diminuée du temps passé couché.

Observation d’oedèmes plus ou moins importants 
accompagnés ou non de rougeurs et/ou de pus.

Nombre de jours pendant lesquels la palpation  
du scrotum cause de la douleur.
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 Le règlement CE N°1/2005 relatif à 
la protection des animaux pendant le 
transport détaille dans son annexe 1 le 
cas particulier du transport des animaux 
accidentés : « Seuls les animaux aptes à 
supporter le voyage prévu peuvent être 
transportés dans des conditions telles 
qu’ils ne puissent être blessés ou subir 
des souffrances inutiles. ». L’aptitude 
au transport d’un animal est donc liée 
à son état général et aux conditions de 
transport prévues. Elle est à évaluer 
avant tout chargement quel que soit le 
but du transport, qu’il soit à destination 

d’un autre élevage, d’un marché, d’un 
centre de rassemblement d’animaux ou 
d’un abattoir. 

 En 2009 puis 2015, les auditeurs des 
missions d’inspection de la Commission 
européenne (DG SANTE) ont constaté, 
à l’examen des certificats vétérinaires 
d’information (CVI), que des animaux 
inaptes au transport (généralement 
des bovins accidentés) avaient été 
transportés alors qu’ils auraient dû être 
mis à mort sur place. Ce qui constitue une 
non-conformité majeure.

Deux formats de Certificat Vétérinaire 
d’Information (CVI) ont été développés 
depuis :
- �L’un pour accompagner les animaux 

accidentés depuis moins de 48h, vivants 
à l’abattoir (Cerfa n° 15766*01),

- �L’autre pour accompagner les carcasses 
des animaux accidentés depuis moins 
de 48h, non transportables abattus à la 
ferme. (Cerfa n° 15912*01) .

3 focus 2

Ce que dit la réglementation

Transportabilité des bovins,  
transport d’urgence et abattage 
d’urgence à la ferme

N° 15766*01

CERTIFICAT VÉTÉRINAIRE D’INFORMATION (CVI)
DEVANT ACCOMPAGNER À L’ABATTOIR (2) UN ANIMAL VIVANT ACCIDENTÉ (3)

(équidé, bovin ou porcin domestiques, ou grand gibier ongulé d’élevage) (4)

ARRÊTE DU 18 DÉCEMBRE 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d’origine animale et aux denrées alimentaires en contenant

RÈGLEMENT (CE) N°1/2005 DU 22 DÉCEMBRE 2004 relatif a la protection des animaux pendant le transport et les opérations annexes

I. PARTIE À COMPLÉTER PAR LE DÉTENTEUR DE L'ANIMAL

I.1. IDENTIFICATION DE L'ANIMAL ET DE SON LIEU DE DÉTENTION

Espèce et catégorie (1) :    ,   N° Identification : 

Nom et adresse du lieu de détention de l'animal : 

I.2. ABATTOIR AYANT ACCEPTÉ DE RECEVOIR L'ANIMAL
Un animal accidenté (3), lorsqu'il n'est que légèrement blessé (6.3) conformément au 3 du chapitre I de l'annexe I du R(CE)1/2005, ne doit être acheminé que vers un
abattoir situé à une distance / durée de route compatibles avec un transport sans souffrances additionnelles (cf partie II, ci-dessous, attestée par le vétérinaire), dont
le responsable, prévenu par le détenteur, a accepté de mettre en place toutes dispositions pour le recevoir et l'abattre en tenant compte de son état.

Nom et adresse de l’abattoir : 

Nom et numéro de téléphone de la personne contactée : 

Distance (en km) et évaluation de la durée du transport requise : 

I.3. IDENTITÉ ET DÉCLARATIONS DU DÉTENTEUR    (les circonstances de l'accident doivent être détaillées au verso)

Je, soussigné (nom, prénom et qualité du détenteur) :  

N° de Téléphone(s) : 

  atteste que l'animal était en bonne santé avant l'accident, survenu le (date) , vers  (heure),

  atteste en complément de l'ICA que, suite à son accident, il n'a été administré à cet animal aucun médicament vétérinaire dont les délais
d'attente seraient incompatibles avec un abattage en vue de la consommation humaine.

 Médicament(s) administré(s) (y compris analgésique) / point d'injection :

ou :  Aucun médicament n'a été administré

J'autorise la transmission des observations réalisées par le vétérinaire officiel de l'abattoir (Partie IV) au vétérinaire signataire ci-dessous
(en cas de refus d'autorisation, veuillez barrer la mention ci-dessus à la main avant de signer,)

Date et heure : Signature du détenteur  :

II. PARTIE À COMPLÉTER PAR LE VÉTÉRINAIRE AYANT RÉALISÉ L'EXAMEN CLINIQUE DE L'ANIMAL (4) 

EXAMEN CLINIQUE :     Lieu :  ,     Date et heure:  

Signes cliniques observés : .

  j'atteste que l'état de l'animal est compatible avec la date et heure de survenue du traumatisme, déclarée ci-dessus par le détenteur

  j'atteste avoir vérifié que le registre d'élevage ne mentionne pas de traitement(s) dont les délais d'attente seraient incompatibles avec un 
abattage en vue de la consommation humaine

        Traitement(s) administré(s) (y compris analgésiques) / point d'injection : 

ou :  Aucun médicament n'a été administré

DIAGNOSTIC RELATIF À L'APTITUDE AU TRANSPORT / CONDITIONS DE TRANSPORT / LIEU ET DÉLAI D'ABATTAGE (6)

 J’atteste que l’animal accidenté identifié ci-dessus est légèrement blessé au sens du point 3a du chapitre I - annexe I du règlement (CE)
n°1/2005  (6) : il est apte à être transporté pour l’abattoir sans souffrances supplémentaires, sous réserve :

1) que son abattage soit effectué dans l’abattoir identifié en partie I.2 ci-dessus (distance / durée de transport compatibles avec l’état de l’animal) ;

2) qu’il soit réalisé au plus tard avant le (date)  à  (heure) (4) ;
3) et que les précautions listées au verso soient respectées (pour la préparation de l’animal ; au chargement ; lors du transport ; au déchargement) :

Fait à (lieu) :  ,  le (date et heure) 

Nom/prénom du vétérinaire : 

N° de téléphone(s) : 

Adresse géographique ou électronique (pour retour d’une copie du certificat, complété au verso) :

Signature et Cachet du vétérinaire :

Cerfa N°15766*01 Date de mise à jour : Mai 2018 Page 1/2

N° 15912*01

CERTIFICAT VÉTÉRINAIRE D’INFORMATION (CVI)
DEVANT ACCOMPAGNER À L’ABATTOIR LA CARCASSE D’UN ANIMAL ABATTU SUR SON LIEU DE DÉTENTION

(équidé, bovin ou porcin domestiques, ou grand gibier ongulé d’élevage)
ARRÊTE DU 18 DÉCEMBRE 2009 relatif aux règles sanitaires applicables aux produits d’origine animale et aux denrées alimentaires en contenant

RÈGLEMENT (CE) N°1099/2009 DU 24 SEPTEMBRE 2009 sur la protection des animaux au moment de leur mise à mort

I. PARTIE À COMPLÉTER PAR L’ÉLEVEUR OU LE DÉTENTEUR DE L'ANIMAL

   Abattage en dehors d'un abattoir d'un animal accidenté
ou assimilé (animal dangereux, taureau de combat)

   Abattage en exploitation de gibier d'élevage

I.1. IDENTIFICATION DE L'ANIMAL ET DE SON LIEU DE DETENTION

Espèce et catégorie (1) :    N° d'Identification : 

Nom du lieu de détention de l'animal :  

Adresse du lieu de détention de l'animal :  

I.2. ABATTOIR AYANT ACCEPTÉ DE RECEVOIR LA CARCASSE

Nom et adresse de l’abattoir : 

Nom et numéro de téléphone de la personne contactée : 

Distance (en km) et évaluation de la durée du transport requise :  

   Transport réfrigéré requis ( > 2h)                               Transport réfrigéré non requis ( < 2h, ou conditions climatiques favorables)

I.3. IDENTITÉ ET DÉCLARATIONS DE L'ÉLEVEUR OU DU DÉTENTEUR

Je, soussigné (nom, prénom et qualité) :  

N° de Téléphone(s) : 

  atteste que l'animal était en bonne santé avant l'abattage

  atteste que l'animal était en bonne santé avant l'accident, survenu : (ne pas cocher cette ligne s'il s'agit d'un gibier non-accidenté)

le (date) :   à  (heure) ou entre    et   (heures)

Description des circonstances de l'accident : 

  J'atteste en complément qu'il n'a été administré à cet animal aucun médicament vétérinaire dont les délais d'attente seraient incompatibles
avec un abattage en vue de la consommation humaine.

  Aucun médicament n'a été administré

ou :   Médicament(s) administré(s) (y compris analgésique) au cours des 4 semaines précédant la mise à mort : 

Dénomination commerciale du médicament utilisé Voie et lieu d'administration Date de la dernière
administration

Temps d'attente indiqué
sur l'ordonnance vétérinaire

.

Date et heure : Signature du détenteur  :

(1) Catégorie : toute indication pertinente (suivie d'une évaluation du poids vif) permettant à l'abattoir destinataire de prévoir la chaîne et le personnel adéquats (ex. veau non 
sevré, broutard, jeune bovin, bovin adulte, laitière/taureau de réforme, ...) ou (poulain, poney, cheval adulte, ...) ou (porcelet, porc charcutier, truie ou verrat de réforme, …) 
ou (cerf, biche, chevreuil, sanglier, ...)

Cerfa N° 15912*01 Date de mise à jour : Mai 2018 Page 1/2
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 Les bovins accidentés pouvant être 
transportés vers un abattoir pratiquant 
l’abattage d’animaux accidentés doivent 
être éligibles à la consommation hu-
maine :
- �Animal en bonne santé et avec un bon 

état physiologique,
- �Animal accidenté de moins de 48h.

 Les bovins inaptes au transport (ne 
pouvant donc pas être transportés 
vers un abattoir pratiquant l’abattage  
d’urgence)19 sont :
- �Un animal présentant une blessure  

ouverte grave,
- �Un animal souffrant d’un prolapsus  

important,

- �Un animal incapable de bouger par lui-
même sans souffrir (exemple : vache 
équasillée),

- �Un nouveau-né dont l’ombilic n’est pas 
cicatrisé,

- �Un animal de moins de 10 jours trans-
porté sur plus de 100 km, ou un animal 
de moins de 14j si le transport dépasse 
8h.

- �Une femelle gestante prête à mettre 
bas (plus de 90 % de gestation : inter-
dit de transport vers l’abattoir après 
le 8ème mois de gestation) ou ayant 
mis bas moins d’une semaine avant le 
transport.

Remarque : le transport d’animaux  
accidentés en vue de soins bénéficie 
d’une exception dans le règlement, 
mais cela n’obère pas le vétérinaire de 
prendre en charge la douleur pendant le 
transport.

C’est au détenteur de l’animal de fournir 
toutes les informations et documents 
nécessaires au vétérinaire. Ce der-
nier évalue ensuite la transportabilité 
de l’animal.  Tous les acteurs (éleveur,  
vétérinaire, transporteur) sont garants 
du respect du règlement à leur étape de 
la chaîne de décisions. 

>>> focus

L’évaluation de la transportabilité in-
combe à la fois à l’éleveur, à son vétéri-
naire ainsi qu’au transporteur s’il s’agit 
d’une tierce personne. Si l’animal est 
jugé transportable par le vétérinaire, 
ce dernier pourra délivrer un Certificat 
Vétérinaire d’Information (CVI) « animal 
vivant ». Ce document est obligatoire ; 
en son absence, l’animal sera euthanasié 
ou abattu en ferme selon l’avis conjoint 
du vétérinaire et de l’éleveur. Il doit aussi 
être renseigné et signé par l’éleveur ain-
si que par le transporteur pour les par-
ties les concernant.

Cas d’un animal non transportable : un 
animal inapte au transport n’est pas 
nécessairement impropre à la consom-
mation humaine. Si l’animal accidenté ne 
peut être ni soigné sur l’exploitation, ni 
transporté, deux issues sont possibles : 

 L’euthanasie par le vétérinaire sans 
valorisation possible de la carcasse et 
enlèvement par l’équarrisseur. 

 L’abattage en exploitation pour valo-
risation de la carcasse. L’abattage d’un 
animal accidenté à la ferme doit res-
pecter les règles en matière d’hygiène 
(arrêté ministériel du 18 décembre 
2009) ainsi que les règles relatives à la 
protection des animaux dans le cadre 
de leur mise à mort (règlement (CE) 
N°1099/2009) :

- �Animal accidenté depuis moins de 48h, 
en bonne santé, pour lequel un dia-
gnostic d’inaptitude au transport est 
établi par le vétérinaire.

- �le vétérinaire de l’élevage réalise un 
examen clinique de l’animal qui cor-
respond à l’inspection ante-mortem 
(et remplit sa partie du CVI carcasse), 
à l’issue de laquelle la mise à mort du 
bovin peut avoir lieu.

- �Un opérateur de mise à mort doit être 
disponible dans le délai de 48 heures 
après la survenue de l’accident. Il est 
responsable de la mise en œuvre des 
deux phases obligatoires : étourdisse-
ment et saignée. L’éviscération n’est 
pas conseillée.

- �Un abattoir peut recevoir la carcasse20. 
L’inspection post-mortem de la car-
casse aura lieu à l’abattoir ayant reçu 
l’animal en peau.

- �La carcasse doit être réfrigérée (véhi-
cule de transport 0-4°C) si plus de 2 
heures de transport entre l’exploita-
tion et l’abattoir sauf si les conditions 
climatiques le permettent.

- �L’éleveur s’est assuré auprès de l’abat-
toir des possibilités de débouché com-
mercial (ou à défaut en autoconsom-
mation, par manque d’acheteur) avant 
d’engager l’abattage d’un animal acci-
denté à la ferme.

- �Le transport est possible dans un véhi-
cule propre et étanche.

 
Dans le cas d’un abattage d’un animal 
accidenté en exploitation, le vétérinaire 
devra établir un Certificat Vétérinaire 
d’Information (CVI) « carcasse ». Ce 
document est obligatoire et sera rem-
pli et signé par le vétérinaire qui a fait 
l’examen de l’animal et l’inspection de la 
carcasse, mais également par l’éleveur 
et par l’opérateur de mise à mort. En 
amont de la mise à mort, il est indispen-
sable que les parties prenantes prennent 
contact avec l’abattoir vers lequel sera 
envoyée la carcasse afin de s’assurer 
qu’il pourra la prendre en charge. 
De fait, dans la pratique, ces abattages 
d’un animal accidenté à la ferme sont re-
lativement rares.

Gestion pratique des animaux accidentés

19 - https://www.interbev.fr/wp-content/uploads/2018/07/2012-05-11_final_transport_guidelines_fr.pdf 
20 - Des cartes des abattoirs acceptant les animaux accidentés et les carcasses mises à jour chaque semestre sont accessibles  
sur le portail sécurisé des Comités Régionaux d’Interbev. 
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 A noter qu’aucun dispositif pour le-
ver les animaux couchés n’est conforme 
avec le règlement (CE) no 1/2005.

La réduction de fracture à l’aide d’un 
plâtre ou d’un ROBERT-JONES sur une 
fracture basse d’un membre sans dé-
placement ni plaie peut permettre son 
déplacement sans assistance à condi-
tion qu’il puisse poser la patte sans 
souffrance supplémentaire, Si l’usage 
d’anesthésiques/anti douleurs avec délai 
d’attente nul sur la viande est techni-
quement possible, il faut s’assurer que 
la pratique ne mettra pas en cause la va-
leur marchande de la carcasse en raison 
des exigences spécifiques de l’abatteur.
Quelles précautions faut-il prendre pour 
éviter toute souffrance additionnelle lors 
du transport ? A ce jour aucun élément 
n’a fait l’objet d’une évaluation scien-
tifique. Il s’agit donc principalement de 
suggestions de bon sens que nous pro-
posons de lister :
- �Faciliter l’accès au camion pour l’ani-

mal en mettant le véhicule le plus près 
possible de l’animal et en limitant au 
maximum l’inclinaison de la rampe qui 
ne doit pas être glissante. 

- �Améliorer le confort de transport avec, 
par exemple, une épaisseur de paille de 
10 à 15 centimètres ou un tapis en 
caoutchouc antidérapant. Si l’animal 
reste debout, l’utilisation de bat-flancs 
amovibles avec ou non utilisation de 
sangles de maintien peut le soulager 
dans sa posture.

Si l’animal se couche dans le camion 
et ne peut se relever tout seul, dans 
la mesure du possible les services de 
l’abattoir devront le prendre en charge 
dans le camion sans avoir à le lever. La 
règlementation n’exige pas que l’animal 
soit vu debout par les services vétéri-
naires, d’autant plus qu’en l’absence de 
levée spontanée, on peut aggraver les 
blessures de l’animal et donc ses souf-
frances lors d’une dernière tentative de 
levée inutile. A noter que la valeur des 
carcasses des animaux accidentés arri-
vant avec un CVI à l’abattoir est souvent 
dépréciée.

Précautions à respecter pour éviter des souffrances additionnelles 
dans le cadre du transport d’un animal vivant accidenté

3 focus 2
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ACCIDENT : traumatisme ou défaillance de
l’organisme lors d’une intervention

chirurgicale ou obstétricale, provoquant
brusquement des signes cliniques chez un

animal alors qu’il était en bon état de santé
avant le traumatisme ou l’intervention.

INAPTITUDE AU TRANSPORT :
- �blessure ouverte grave ou prolapsus 

important ;
- �animal incapable de bouger par lui-même 

sans souffrir ou incapable de se déplacer sans 
assistance ;

- �nouveau-né avec ombilic non cicatrisé ;
- �veau de moins de 10 jours transporté  

sur plus de 100 km
- �femelle gestante près de la mise bas  

(plus de 90% de gestation) ou ayant mis bas 
depuis moins d’une semaine

ÉLIGIBILITÉ POUR  
LA CONSOMMATION HUMAINE :
- Non malade ;
- Non misère physiologique ;
- Accidenté depuis moins de 48h

Transport :
+/- mesures conservatoires (animaux
légèrement blessés ou malades) ;
- cf GBP « Evaluation de l’aptitude au
transport » ;
- Dans le cas d’un ACCIDENT et sous
réserve d’éligibilité pour la consommation
humaine : examen par un vétérinaire + CVI
avant transport à destination de l’abattoir

- �Abattage de l’animal accidenté en exploitation 
sous réserve d’éligibilité à la consommation 
humaine

- ��Examen par un vétérinaire + CVI + saignée 
avant transport de la carcasse à destination  
de l’abattoir

Euthanasie sans valorisation

Soins vétérinaires en exploitation  
(malade ou blessé)

Apte au transport

Inapte au transport

Animal à transporter

 NB : Le schéma ci-dessus ne considère que la décision de transport vers l’abattoir car c’est le transport le plus critique. 
Cependant, l’aptitude au transport s’applique à tout transport d’animaux.

Figure 10 : Arbre de 
décisions concernant 

l’abattage de 
l’animal accidenté 

en exploitation et la 
transportabilité 1/2

>>> focus

Arbre de décisions concernant l’abattage de l’animal 
accidenté en exploitation et la transportabilité

ou

ou
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Figure 11 : Arbre de 
décisions concernant 

l’abattage de 
l’animal accidenté 

en exploitation et la 
transportabilité 2/2

3 focus 2

1ère évaluation par l’éleveur
(Application des guides*)

Animal apte au transport* prévu

Animal apte au transport prévu

Sauf accidents > 48 h

Animal accidenté apte à supporter le transport 
prévu sans souffrir, moyennant certaines 

précautions de transport

+ CVI

DOUTE sur aptitude,  
animal accidenté ou non 

ABATTOIR

<= Abattoir prévenu =>

?

x

* Voir Guide Pratique pour Evaluer l’Aptitude au Transport des Gros Bovins.

** A noter que certains abattoirs ou les éleveurs sur requête de l’abattoir, demandent pour des animaux boiteux 
non accidentés des ordonnances d’accompagnement, aussi appelées notes ante-mortem, qui n’ont pas de valeur 
réglementaire mais qui attestent d’un suivi de l’animal par le vétérinaire et de sa transportabilité. Ce document n’a pas 
de valeur légale et ne concerne pas les animaux accidentés. 

                   Avis du      vétérinaire**
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En savoir plus : 
Guide Pratique pour Evaluer 
l’Aptitude au Transport des Gros 
Bovins : https://agriculture.gouv.fr/

Sauf accidents > 48 h

Transport carcasse  
sous conditions

+ CVI

ABATTOIR

Animal inapte au transport

Soins
(éleveur)

Soins
(vétérinaire)

Euthanasie

éleveur

vétérinaire

transporteur

abattoir

vétérinaire 
officiel

Personne 
réalisant la 
mise à mort

Arbre de décision au lieu de départ 

x

x x

(Dans le cas de l’abattage 
de l’animal accidenté en 
exploitation hors abattoir)

                   Avis du      vétérinaire**

x

Abattage de l’animal accidenté  
en exploitation hors abattoir
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Conseil à la réforme proactive

 L’enjeu pour le producteur est de prendre la décision de réformer l’animal au bon moment, quand il peut encore être transporté et 
être valorisé, et avant que l’animal ne souffre trop.

 Le vétérinaire doit évaluer les chances 
de guérison après traitement et le retour 
à la production pour l’animal concerné. 
Le diagnostic ne suffit pas, il faut aussi 
donner un pronostic pour prendre la 
bonne décision. Le pronostic comprend :
- �Le pronostic de santé : les chances de 

survie et de se rétablir,
- �Le pronostic économique : les chances 

de produire à nouveau, la durée de la 
période improductive ainsi que les coûts 
des soins,

- �Le pronostic BEA : la durée de la période 
de souffrance ou d’inconfort de l’animal.

Devant tout animal dont l’état se dégrade,
l’arbre décisionnel ci-dessous peut être
utile pour guider les choix de traitements,
réforme ou euthanasie. Il peut aider 

à expliquer le choix thérapeutique à 
l’éleveur, notamment en cas de fracture 
sur un veau ou un adulte, de boiteries 
ou mammites sévères, de vaches 
couchées… C’est un outil qui facilite la 
prise en en compte des éléments objectifs 
de la décision, limitant les facteurs 
émotionnels dans la prise de décision 
avec l’éleveur 

3 focus 3

La décision d’une réforme face à un état qui se dégrade

Bonnes pratiques sur la fin de vie

Figure 12 :  
arbre de décision 
pour la fin de vie 

à discuter avec 
l’éleveur

Est-ce que si je traite 
cet animal, il a des 

chances de guérison

Est-ce que cet 
animal peut être 
réformé (LMR, 

transportabilité)

Réformer  
l’animal

La douleur de  
l’animal peut-elle être 
correctement gérée ?

Traiter et réévaluer 
l’état de l’animal

Euthanasier  
l’animal

Si l’animal peut être 
réformé :  
réformer,  

sinon euthanasier

Si l’animal peut être 
réformé :  
réformer,  

sinon euthanasier

Est-il raisonnable 
économiquement de 

traiter l’animal ?

oui

oui

oui

oui

non

non

non

non
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 L’euthanasie est un acte singulier de 
la pratique vétérinaire, à forte incidence 
émotionnelle. C’est un acte lourd que 
le vétérinaire doit parfois conseiller et 
assumer le plus souvent seul. C’est un 
acte par lequel il engage sa responsabilité. 

 L’euthanasie est définie par l’ordre 
des vétérinaires : « L’euthanasie animale 
est un acte vétérinaire consistant à 
provoquer la mort d’un animal par voie 
parentérale en entrainant une perte 
de conscience rapide et irréversible 
garantissant un minimum de douleur 
et de détresse, réalisé conformément 
aux bonnes pratiques professionnelles. 
Le vétérinaire procède à l’euthanasie 
animale après avoir évalué sa nécessité 
et obtenu le consentement éclairé du 
détenteur. L’acte d’euthanasie animale 
peut être justifié par une raison médicale 
(un état de santé, une souffrance intense 

ressentie par l’animal ou son entourage), 
par une raison règlementaire, par une 
raison impérieuse d’intérêt général 
sanitaire ou environnementale. »

 Il y a encore aujourd’hui trop d’animaux 
qui meurent sur la ferme sans avoir été 
euthanasiés (notamment des veaux),  
ainsi que des animaux qui sont transportés 
à l’abattoir alors qu’ils ne devraient pas 
l’être. L’euthanasie (au bon moment) est 
un outil thérapeutique pour soulager un 
animal, et c’est une composante critique 
du bien-être animal. Il faut que la décision 
d’euthanasie soit prise à temps, car sinon 
cela va générer du mal être pour les 
animaux. Le fait de réaliser l’euthanasie 
au bon moment est tout aussi critique 
que le fait d’euthanasier avec compassion, 
d’une manière efficace, rapide et sans 
douleur pour l’animal.

 L’acte d’euthanasie est difficile : cela 
génère du stress, de l’insatisfaction 
au travail et peut être vécu comme un 
échec :
- �pour l’éleveur, le vétérinaire peut avoir 

un rôle à jouer pour l’aider à intégrer cet 
acte de manière durable et fonctionnelle.

- �pour le vétérinaire, il peut en parler 
avec ses confrères pour avoir des 
lignes directrices communes pour que 
cet acte soit géré comme un réel acte 
thérapeutique

 L’euthanasie bien pratiquée (« humane 
killing » en anglais) est aussi un enjeu 
d’image important pour la filière afin 
d’éviter les images intolérables de 
souffrance en fin de vie.

 Attention au délai entre la prise de 
décision et la réalisation de l’acte : plus on 
attend, plus l’animal souffre. Il vaut mieux 
euthanasier très tôt plutôt que d’ajouter 
quelques jours de souffrance sans espoir 
de guérison.

 La décision d’euthanasie doit être 
prise si ;
- �les chances de rétablissement sont 

faibles  : valeur laitière, retour à la 
production 

- �la douleur de l’animal ne peut pas être 
correctement gérée,

- �la qualité de vie de l’animal est impactée, 
sauf si l’animal peut être réformé et 
est suffisamment en forme pour être 
transporté (valeur bouchère, réforme) : 
réforme et euthanasie sont donc liées, si 
les décisions sont prises à temps.

 Il n’est pas acceptable d’attendre la fin 
d’un délai d’attente après un traitement 
qui a échoué pour réformer un animal 
si celui-ci souffre. Il faut tenir compte 
des chances de guérison mais aussi 
des délais d’attente dans la décision 
de traiter un animal ou non. Il faut par 
ailleurs réévaluer deux fois par jour 
l’état de l’animal pour s’assurer que son 
confort de vie est toujours acceptable et 
ne pas retarder l’euthanasie quand elle 
devient nécessaire. L’éleveur doit donc 
être informé des signes à repérer pour 
informer son vétérinaire de l’évolution de 
l’état de l’animal.

 Pour des douleurs chroniques ou 
importantes, il y a peu de possibilités 
de réellement prendre correctement en 
charge la douleur (car douleur liée à des 
lésions nerveuses réfractaires aux AINS 
et aux opioïdes).

Les enjeux de l’euthanasie

La prise de décision rationnelle et expliquée

Euthanasie

Cet animal est-il susceptible  
de répondre au traitement ? 

Quelle est la probabilité que  
cet animal se rétablisse ? 

La douleur ou la détresse de l’animal 
peut-elle être supprimée ? 

L’animal a-t-il répondu à un 
traitement antérieur ? 

Pouvez-vous déplacer l’animal  
sans le faire souffrir ? 

Si la réponse à l’une de ces 
questions est NON, l’animal doit être 
euthanasié rapidement et  
sans cruauté

Figure 13 : 
Questions pour 

décider d’une 
euthanasie



 Pour le cas particulier des vaches couchées, non ambulatoires, l’arbre décisionnel de la figure 14 permet de faciliter la prise de 
décision.

3 focus 3

Figure 14 :  
Arbre décisionnel 

en fonction de 
l’évaluation 

quotidienne de 
la qualité de 

vie d’une vache 
laitière couchée 

(d’après J. B. 
Walker, 2020).

Évaluation quotidienne de la qualité de vie pour les vaches laitières couchées
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Euthanasier ou 
continuer à traiter ?

Est-ce que la douleur  
est prise en charge ?

Est-ce que le confort  
de la vache est assuré ?

Est-ce qu’elle relève  
sa tête ?

Est-ce qu’elle boit  
de l’eau ?

Bruxisme  
(grincement dents)

Halètement ? 
Respiration forte ?

Est-ce qu’elle mange ?
Litière confortable  

et ombre
Pédalage des  

membres
Grognements

Est-ce que la vache a 
l’air mieux aujourd’hui 

qu’hier ?

Est-ce que la vache est 
susceptible de retourner à la 

production/ d’être productive ?

Continuer à traiter et 
revérifier dans 12h

EUTHANASIER
immédiatement

Continuer à traiter et 
revérifier dans 12 heures

NON - MAIS
peut s’améliorer et elle 

peut aller mieux

NON
j’ai fait de mon mieux oui
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 L’acte d’euthanasier doit être réa-
lisé avec compassion, d’une manière 
efficace, rapide et sans douleur pour 
l’animal. Cela implique de respecter 
des bonnes pratiques professionnelles, 
dont la perte de conscience rapide pour  
l’animal. Il est important de lire et de 
bien respecter les RCP des produits  
euthanasiant. Notamment, pour les  
produits autre que les barbituriques, 
une sédation préalable est nécessaire.

 Certains vétérinaires font désormais 
signer au détenteur de l’animal, un do-
cument de consentement éclairé d’eu-
thanasie de l’animal. Cela permet de 
matérialiser le fait que les raisons de 
l’euthanasie ont bien été expliquées et 
acceptées par le détenteur de l’animal. 
Cela peut être important pour des ani-
maux de grande valeur.

L’acte correctement conduit

En savoir plus : 
Timely Euthanasia in the United 
States Dairy Industry–Challenges 
and a Path Forward, Jennifer B. 
Walker, I. Noa Roman-Muniz, Lily N 
Edwards-Callaway Animals (Basel) 
2020 Jan; 10(1): 71. Published 
online 2019 Dec 31. doi: 10.3390/
ani10010071

Guide Phénix

Avis du comité d’éthique de l’Ordre 
des vétérinaires sur l’euthanasie : 
https://static.veterinaire.fr/
fileadmin/user_upload/documents/
actualites/comite_ethique_AES/
Avis_euthanasie_animale.pdf
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21 - Résultat du contrôle laitier des espèces bovines, caprines et ovines – France 2020 -. https://idele.fr/?eID=cmis_download&oID=wo
rkspace%3A%2F%2FSpacesStore%2F8df92a5f-7f0e-4285-bfe5-c9e665e15d65&cHash=74b6ab43f55d88a57f138dbe3c455b57

La longévité est un bon indicateur du BEA. De part son approche globale de l’élevage, le vétérinaire est légitime 
pour parler de cet enjeu avec le producteur.

Un enjeu souvent négligé et complexe à aborder

 La durée de vie de l’animal. C’est celui 
auquel on pense le plus facilement. Mais 
si l’âge compte, le nombre de jours où la 
vache produit du lait est plus important.

 Le rang moyen de lactation et le 
pourcentage de vaches en troisième 
lactation. C’est un moyen de mesurer 
la longévité par le nombre de lactations, 
mais il ne tient pas compte des intervalles 
entre vêlages et de la durée des périodes 
sèches. Pour les vaches au contrôle laitier 
en 202021, la moyenne nationale est 
de 2,5 lactations par vache et 40 % de 

vaches au contrôle laitier sont des vaches 
à leur 3ème lactation ou plus. Ce sont des 
indicateurs synthétiques qui recouvrent 
des vaches réformées rapidement à la fin 
de leur première lactation et des vaches 
qui ont des carrières longues.  

 Le taux de réforme. D’après le contrôle 
laitier, il est supérieur à 36 %. C’est aussi un 
indicateur de longévité car plus on réforme 
vite moins on garde les vaches. Si les 
vaches faisaient en moyenne 4 lactations, 
cela signifierait qu’on devrait avoir un taux 
de réforme de l’ordre de 25 %.

 La quantité produite de lait 
commercialisable par vache et par jour 
de vie. C’est sans doute un des critères 
synthétiques les plus pertinents car 
il intègre les périodes improductives : 
l’âge au premier vêlage, les périodes de 
tarissement, les périodes où le lait n’est 
pas commercialisé, outre le potentiel de 
production par jour. Cependant, il est peu 
facile à calculer. Un objectif autour de 
14 litres par vache et par jour de vie est 
souvent considéré comme raisonnable.

 Enjeu économique. Etant donné le coût 
de production des génisses avec un pre-
mier vêlage à 2 ans, l’âge de rentabilité, 
c’est-à-dire l’âge auquel la vache a rem-
boursé par sa production de lait ses coûts 
d’élevage, se situe autour de 42-44 mois, 
soit vers la fin de la deuxième lactation. 
Cela veut dire que c’est vraiment à partir 
de la troisième lactation qu’elle dégage 
de la marge pour le producteur. En outre, 
c’est à ce moment-là qu’elle exprime plei-
nement son potentiel de production.

 Enjeu environnemental. La longévité a 
un effet positif sur l’empreinte carbone 
par litre de lait produit pendant la carrière 
de la vache, si l’allongement de la durée 
de vie s’accompagne par une augmenta-
tion de la production totale de la vache 
pendant sa carrière, permettant d’amor-
tir plus facilement l’empreinte carbone 
des périodes « improductives » (élevage 
de génisses, périodes sèches). 

 Enjeu de bien-être animal. L’allonge-
ment de la durée de vie est aussi le résul-
tat de bonnes conditions d’élevage : une 
bonne croissance en tant que génisses, 
peu de pathologies type boiteries ou 
mammites, peu de problèmes de repro-
duction…

3 focus 4

Quels indicateurs de la longévité

Un enjeu économique, environnemental et de bien-être animal

Appréhender la question de la longévité 
des vaches laitières avec les éleveurs
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 La réduction de la durée de vie 
des vaches et l’important taux de 
renouvellement sont subis quand la 
réforme précoce est liée à des problèmes 
de santé ou de reproduction.

 Mais elle est parfois choisie pour 
différentes raisons. Pendant longtemps, 
on a incité les éleveurs à conserver 
toutes les génisses pour sécuriser le 
renouvellement.

- �C’est un choix de certains élevages à 
haut niveau génétique et valorisant très 
bien leurs génisses. Un turn-over plus 
important des vaches que la moyenne 
leur permet une intégration plus rapide 
du progrès génétique pour la production 
des génisses (voire d’embryons) à haut 
potentiel.

- �C’est un choix qui peut inciter à un 
taux de réforme élevé lorsque la 

valorisation des génisses ne couvre 
pas les coûts de production de celles-
ci. La longévité des animaux dans 
l’élevage peut être la combinaison de 
problèmes de performances sanitaires 
et zootechniques, ainsi que de choix 
stratégiques dans le management de 
l’atelier laitier.

Les 4 schémas ci-dessous analysent 4 situations différentes avec en noir les vaches saines, en bleu les génisses de renouvellement 
(qui vont vêler dans l’année), en rouge les vaches à réformer pour cause de santé (mammites, boiteries ou autre pathologie) et en 
jaune les vaches à réformer pour cause d’infertilité.

 Des schémas pour illustrer et discuter de la situation

Une situation subie ou choisie 

Impacts / conséquences
Le coût de production du pré troupeau pèse sur la 
marge de l’atelier laitier. 
La réforme est peu utilisée pour les vaches à faible 
potentiel de production. 
La production par vache et par jour de vie sera faible 
à cause du taux de renouvellement et les jours où le 
lait n’est pas commercialisé.
Les problèmes sanitaires peuvent accroitre les 
besoins en temps de travail.

Pistes d’amélioration à discuter
La priorité sera de régler les problèmes de santé pour 
réformer moins, avant d’envisager une réduction du 
pré-troupeau.

Schéma1 : Fort taux de renouvellement pour compenser des problèmes de santé 

Génisses Vaches laitières Réformes

Réforme / mortalitéRenouvellement

Naissances
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Impacts / conséquences
Le coût de production du pré troupeau pèse sur la 
marge de l’atelier laitier.
La réforme est faite avant que les vaches n’expriment 
leur plein potentiel génétique.  
La production par vache et par jour de vie sera faible 
à cause du taux de renouvellement important.

Pistes d’amélioration à discuter
Mettre en place une sélection sur les génisses pour 
réduire le pré troupeau, voire envisager l’utilisation 
de la génomique pour sécuriser le choix.
Des génisses prêtes à vêler peuvent être vendues si 
le marché les valorise bien et si le coût de production 
est inférieur à la valorisation donnée par le marché.

Génisses Vaches laitières Réformes

Réforme / mortalitéRenouvellement

Naissances

Schéma 2 :  
Fort taux de renouvellement avec peu de problèmes de santé ou de reproduction 
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Impacts / conséquences
Il y a peu de possibilités de faire de la sélection 
génétique sur le potentiel de production.
La production par vache et par jour de vie ne sera pas 
optimale à cause des jours perdus liés aux pathologies 
et des animaux qui auraient dû être réformés.
Les problèmes de santé peuvent augmenter les 
besoins en temps de travail.

Pistes d’amélioration à discuter
La priorité sera de régler les problèmes de santé pour 
réformer moins.
On peut augmenter le nombre de femelles nées avec 
de la semence sexée si les problèmes de fertilité sont 
réglés.

Génisses Vaches laitières Réformes

Réforme / mortalitéRenouvellement

Naissances
Ventes

Schéma 3 :  
Faible taux de renouvellement avec un taux élevé de problèmes de santé ou de reproduction 
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Impacts / conséquences
C’est la situation cible.
Un coût de production du pré troupeau maitrisé,
avec le nombre adéquat de génisses pour un 
renouvellement maitrisé.
Un taux de pathologies maitrisé.
Une réforme à la fois sur les problèmes de pathologies 
ou de fertilité, mais aussi et surtout sur les niveaux 
de production.

Pistes d’amélioration à discuter
Le recours à la semence sexée pour optimiser
le nombre de femelles nées et le recours à la
génomique pour une sélection mieux ciblée
peuvent être discutés.

Génisses Vaches laitières Réformes

Réforme / mortalitéRenouvellement

Naissances
Ventes

Schéma 4 :  
Faible taux de renouvellement avec une maitrise de la reproduction et de la santé
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Nb de Génisses : Nb de Vaches laitières : Nb de Réformes :

Réforme / mortalitéRenouvellement

Nb de Naissances

Nb de génisses non sevrées vendues

Nb de génisses mortes Nb de vaches mortes

Schéma   
à compléter avec l’éleveur

 Tenant compte de la diversité des si-
tuations et des raisons expliquant qu’elles 
peuvent être subies ou choisies, il est in-
téressant pour le vétérinaire de caracté-
riser le profil du troupeau avec le schéma 
vierge ci-après. Il est basé sur un trou-
peau de 30 vaches laitières. Si le trou-
peau compte 60 vaches, on peut considé-
rer que l’icône d’une vache correspond à 
2 têtes dans le troupeau. L’analyse peut 
être faite sur l’année passée et sur la si-
tuation actuelle.
1- On peut commencer par demander le 
nombre de génisses qui vont vêler dans 

l’année et colorier en bleu le nombre cor-
respondant de celles-ci. Les naissances 
par an et la mortalité peuvent aussi être 
notées.

2- On définit le nombre de vaches ayant 
été réformées sur l’année précédente (ou 
à réformer si on fait l’analyse de l’année 
en cours) en les coloriant en jaune pour 
raison d’infécondité, en rouge pour rai-
son de boiterie. On peut prendre d’autres 
couleurs pour distinguer boiteries et 
mammites si c’est utile, ou d’autres 
causes de réforme.

3- On peut compléter en précisant le 
nombre de vaches réformées pour cause 
zootechnique (production faible ou taux 
insuffisants…) que l’on peut colorier en 
noir. On peut compléter par le nombre de 
vaches adultes mortes.
Une fois fini, le schéma peut être discuté 
avec l’éleveur pour identifier les causes 
et définir les priorités d’action d’amélio-
ration, et rappeler l’intérêt économique 
d’améliorer la longévité de ses vaches et 
d’améliorer l’âge au 1er vêlage   

Comment appréhender le sujet avec un éleveur 
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A CIWF : Pour leur partenariat et leur implication sur le programme.
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La publication de ce guide s’inscrit dans le cadre du projet Bien-Etre 

Animal auquel le Fonds Danone pour l’Ecosytème a contribué pour la 

filière en apportant son soutien et son expertise pour la création d’un 

modèle agricole inclusif et durable.
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